
Service des parcs et domaines - Principes d’arborisation des rues lausannoises 24

Avenue du Grey

Analyse de la secteur
L’avenue du Grey est une pénétrante routière majeure qui se dé ni par la 
présence de grands alignements bordant l’axe routier et d’une grande berne 
centrale uni ant l’ensemble de la section routière.
L’axe routier est marqué par des activités variées sur l’ensemble de son tracé. 
La patrie est est marqué par la mixité des typologies d’habitations s’étirant 
sur les deux rives de l’avenue formant un front bâtis ouvert et perméable. La 
moitié ouest est marqué par la diversité des activités, locaux commerciaux 
jouxtent des ateliers d’artisan et des bâtiments publics, cette diě érence d’ac-
tivités se fait sentir dans la morphologie des bâtiments là où les constructions 
de la partie est montre un front bâti ouvert et varié sur ces deux rives, la partie 
ouest est marquée par des constructions uniforme et formant un bloc plus 
compact sur le tracés.
La rive nord est délimitée par le tracé du M1 marquant une limite net entre 
la route et les espaces publics, la rive sud pro te de transitions plus vertes 
marquées par une bande plantée.

Patrimoine arboré

Essences principale 
L’ensemble de l’avenue est ponctuée d’alignements discontinus composés 
d’essences variées. Nous constatons que des arbres à faible devellopement )
acer campestre…  ) ont étés plantés dans des secteurs ou il aurait été favorable 
de choisir des arbres à fort dévellopement. 

Etat sanitaire
La plupart des arbres plantés dans les trottoirs sont dans un état sanitaire 
discutable, notament du à de mauvaises conditions de croissance et un choix 
d’essence discutable.

Potentiel / Contrainte

Potentiels
La berne centrale et les accotements présentent un potentiel de plantations 
permettant d’uni er l’ensemble de l’avenue.  La bande végétale au nord et 
la contre-allée Sud de l’avenue permets d’imaginer la plantation d’un aligne-
ment et de compléter les dents creuse de l’ancien forme végétale.

Contraintes
Les principales contraintes sont données par le gabarit des bus à lignes 
aériennes qui sont présents tout le long du tracé. D’importantes bateries de 
réseaux sont présentes dans le sous sol.

Avenue du Grey
Enjeux par secteur

Objectif de la stratégie
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Action de plantation

* Planter la berne centrale: Pro ter de la surface herbeuse continue pour 
marquer une atmosphère forte sur le tronçon. Les arbres d’avenues seront 
plantés avec des couronnes dépassant les 4.50m, l’alignement devra être 
composé d’une diversité d’arbres indigènes. 

* Créer un pocket park dans la continuité du boisement de la Vallée de la Jeu-
nesse, animant ainsi une zone de passage en face d’un établissement scolaire.  
Cette plantation d’arbre et d’arbuste en cépée sera prolongé sur le bord des 
rails pour remplacé les celtis actuellement présent sur long des voies du M1. 

* Replantation des dents creuses sur la rive sud de l’avenue, pérennisant le 
couvert végétal.

Estimation  nancière de la campagne de plantation

Arbre conservé / Maintenu   98 arbres
Arbres plantés    152 arbres
Arbres abattus   80 arbres

Avenue du Grey, analyse et projet



Service des parcs et domaines - Principes d’arborisation des rues lausannoises 25

Avenue du Grey, photomontages

Situation existante Situation existante Situation existante

Projet, plantation dans la berme centrale Projet, plantation dans les poches de stationnement 
(strates végétales variées )

Projet, plantation dans la berme latérale
(strates végétales variées )
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Avenue de Provence, analyse et projet

Secteur 1 - Entrée carrefour Tivoli
- Grands arbres marqueurs sur ce secteur. 
- Alignement d’arbre sur les deux cotés de la routes
- Parcelles publiques
- Traversée de route et point de mobilité
-

Secteur 2 - Secteur Tivoli - Arrêt Provence
- Alignement d’arbre sur les deux cotés de la route
- Diversité de la propriétés de parcelles
- Besoin de remplacement des arbres d’alignement

Secteur 3 - Secteur Arrêt Provence
- Alignement d’arbre sur les deux cotés de la route
- Alignement sud pas en abord direct de la route
- Surface disponible sur la partie nord
- Boisement forestier sur la partie Sud
- Arrêts de metro et activités variées (école bureau)

Secteur 4 - Secteur Route de Provence 
Ouest
- Alignement d’arbre d’un coté à l’autre de la route
- Alignement lacunaire
- Disponibilité des parcelles sur les environs utili-
sable de la route
- Traversée de la route 
- Coeur de quartier et habitation en bord de route

Secteur 5 - Secteur Entrée Provence Malley
- Présence de grands arbres 
- Croisement de route de divers rôles
-

Secteur 4 - Secteur Route de Provence 
Ouest
- Plantation de la borne centrale continue
- Marquer les traversées piétonnes

Secteur 1 - Entrée carrefour Tivoli
- Mettre en avant le partimoine existant 
- Plantation de la borne centrale 
- Marquer les traversées
-

Secteur 2 - Secteur Tivoli - Arrêt Provence
- Plantation d’une bande centrale continue

Secteur 3 - Secteur Arrêt Provence
- Plantation d’une borne centrale contiune
- Continuté du cordon boisée entre le sud et le 
nord de l’avenue de Provence
- Remplacement de l’alignement de Cercis par un 
pocket parc longeant l’école
- Complément de l’alignement existant

Secteur 5 - Secteur Entrée Provence Malley
- Marquer l’entrée de l’avenue de Provence
- Plantation de la borne centrale 
- Valoriser le massif d’arbre existant




